
CONSEIL À L’ÉVALUATION
DU RISQUE CHIMIQUE

Accompagner les entreprises dans l'identification des
substances chimiques, de substitution, de conseils de mises
en place d’équipements de protection collective
(prioritairement), de caractéristiques précises d’équipement
de protection individuelle à utiliser, de conditions de
stockage des produits chimiques, ... pour éviter la survenue
de maladies professionnelles et d’accidents. 
Aider à l'évaluation des niveaux d'exposition.
Former les employeurs et les salariés à la lecture et à
l'interprétation des Fiches de Données de Sécurité (FDS).
Proposer des solutions pour la mise en place de mesures de
prévention adaptées.

O B J E C T I F S

La réglementation en matière de sécurité impose aux
entreprises de procéder à une évaluation des risques
chimiques.
L'évaluation du risque chimique permet de protéger les salariés
en fonction de leur exposition aux substances dangereuses,
tout en assurant la conformité de l'entreprise à la
réglementation. 
Cet atelier de conseil accompagne les entreprises dans la mise
en œuvre d'une évaluation rigoureuse du risque chimique et
dans l'adoption des mesures de prévention.

C O N T E X T E

C O M M E N T  E N  B É N É F I C I E R  ?

P o u r  q u i  ?

I n t e r v e n a n t s

D u r é e

D É R O U L E M E N T  D E  L ’ I N T E R V E N T I O N

CONTACTEZ-NOUS :
02 54 52 41 41

prevention@apst41.fr

Demande de l’entreprise auprès du médecin du
travail.
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P O U R  C O M P L É T E R

Module de 3h en collectif.
Module de  3,5 jours maximum en individuel. 

Technicien de prévention. 

Déroulement variable et personnalisé dans l'évaluation et la
gestion des risques chimiques selon la nature de la demande.

Toutes les structures adhérentes à l’APST41 
et leurs salariés.

Linkedin YouTube www.apst41.frFacebookSuivez-nous sur : 

Évaluer votre risque chimique - Atelier SEIRICH
Prélèvements atmosphériques
Risque chimique : analyse des fiches de données
de sécurité
Sensibilisation au risque chimique
Modules e-learning

Action de Prévention Primaire 
Comprise dans la cotisation

O f f r e  s o c l e

CONSEIL ET ACCOMPAGNEMENT

AXE 1 : Prévention des risques professionnels

*Chaque entreprise doit bénéficier au moins une fois tous les 4 ans d’une APP

https://apst41.fr/wp-content/uploads/2024/07/Invitation-SEIRICH-niveau-1-secteur-Sud.pdf

